
Appréhender le fonctionnement et le pilotage du
CSE 

Objectif

Méthode pédagogique

Pré-requis

Public

Validation

Durée

Comprendre le fonctionnement du
CSE et distinguer les moyens
d'actions des différents acteurs.

Chef d'entreprise, d'établissement
ou son délégataire (Directeur, DRH,
...).

Un certificat de réalisation de fin de
formation sera remis aux
participants.

Aucun.

1 jour  soit 7 heures de face à face.

Exposés didactiques
Échanges
Méthodes et outils

Le calendrier
Le protocole d’accord
préélectoral et les élections
Les candidatures
Le nombre de membres élus, la
composition et les commissions
La durée du mandat, le cumul et
le renouvellement

Le règlement intérieur
Les budgets
Les réunions et l’ordre du jour
Le procès-verbal
Le local et panneau d’affichage
Les modes de communication :
affichage, tracts, NTIC
Les heures de délégation et la
liberté de déplacementLes
formations
La responsabilité civile et pénale
du CSE et de ses membres
Assurance du CSE
Obligation de discrétion
Protection des élus
Le délit d’entrave

La mise en place du CSE

Le fonctionnement du CSE

Contenu
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